
Conseil du 20ème arrondissement du 29 novembre 2023 

Sur proposi on de Laurent Sorel 

Vœu pour le sou en aux crèches et au centre de santé du Groupe d’œuvre Sociale de Belleville 

 

Considérant qu’il y a un risque de fermeture de plusieurs équipements d’intérêt public dans le nord du 
20ème, la crèche François Lagrange 27 rue Levert, la crèche mul -accueil situé au 162 rue de Belleville, 
la crèche Passerelle située au 4-6 rue des Mon boeufs, le centre de santé Belleville, situé au 27 rue 
Levert ; 

Considérant que ces risques de fermeture résultent de difficultés économiques traversées par 
l’associa on GOSB (Groupe d’œuvre Social de Belleville) ; 

Considérant qu’à Paris 75% des ges onnaires de plus de 100 berceaux étaient déficitaires en 2021 ; 

Considérant que pour les crèches ces difficultés économiques ont été provoquées et accentuées par le 
passage à un système de subven onnement public à l’acte d’accueil (la tarifica on à l’acte) par le biais 
de la presta on de service unique ; 

Considérant que le modèle économique des crèches s’en est trouvé fragilisé avec comme effet pervers 
que le retour à l’équilibre ne pourrait se faire qu’avec une accentua on de la poli que de flux tendu et 
d’op misa on de l’occupa on aux dépends de la qualité de l’accueil qui passe notamment par la prise 
en compte du temps de réflexion et de concerta on des équipes, du sou en à la parentalité, de la 
supervision ; 

Considérant qu’un établissement accueillant de jeunes enfants ne doit pas être une consigne à bébé 
ou une garderie mais un lieu d’épanouissement pour les plus jeunes ; 

Considérant les difficultés rencontrées par le centre de santé associa f à but non lucra f au point ou 
l’hypothèse d’une fermeture à court terme est envisagée ; 

Considérant l’u lité sociale de de ce centre de santé dans ce quar er populaire de Belleville, un centre 
conven onné en secteur 1 qui accueille 4000 personnes dont beaucoup n’ont pas de médecin traitant 
et les conséquences d’une éventuelle fermeture avec un report sur les urgences déjà saturées des 
hôpitaux proches, dans ce quar er de Belleville ; 

Considérant que le modèle de financement des centres de santé associa fs, iden que à celui de la 
médecine libérale, ne répond pas à leur voca on sociale qui nécessite un accompagnement et des 
consulta ons plus longues ; 

Considérant que les centres de santé associa f à but non lucra f sont mis en péril par la logique de 
tarifica on à l’acte qui entre en contradic on avec leur voca on sociale qui suppose notamment le 
recours à des consulta ons plus longues qu’en médecine libérale ; 

Considérant qu’avec 41 professionnelles-s de santé pour 10 000 habitant.e.s contre 76 en moyenne 
pour Paris, le 20ème arrondissement souffre du taux de couverture le plus bas de Paris alors que notre 
arrondissement présente de fortes inégalités sociales en terme de santé publique ; 

Considérant le vœu de l’exécu f voté lors du conseil d’arrondissement du 20 septembre 2023 ; 

Considérant les efforts déjà déployés par la Ville de Paris pour soutenir financièrement le GOSB et les 
interpella ons déjà faites auprès de la ministre des solidarités, de l’État et de la CPAM pour d’une part 



repenser le mécanisme de la PSU pour les crèches et d’autre part privilégier pour les centres de santé 
associa fs à but non lucra f le passage à une tarifica on forfaitaire ; 

Considérant l’urgence dans laquelle se trouvent les 3 crèches et le centre de santé de l’associa on 
GOSB qui a poussé les délégué.e.s du personnel du GOSB a lancé une pé on de sou en ; 

Sur proposi on de Laurent Sorel, le Conseil du 20ème arrondissement émet le vœu que : 

- l’État, la ville de Paris, l’ARS, la CPAM et la CAF se rencontrent pour trouver une solu on pour 
apporter un sou en financier supplémentaire perme ant d’éviter la fermeture d’un ou plusieurs 
équipements gérés par l’associa on GOSB, 

- la ville de Paris étudie avec le GOSB toutes les possibilités perme ant de sauver les crèches et le 
centre de santé y compris la proposi on d’une municipalisa on. 

 


